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Informations sur la sécurité du produit

Station-service mobile CEMO Blue-Mobil EASY, avec pompe à
membrane CEMATIC BLUE, réservoir de 125 l pour l'AdBlue®, L 800 x
P 600 x H 450 mm

Fabricant/Personne de contact : CEMO GmbH, In den Backenländern 5, 71384 Weinstadt, Deutschland
e-Mail : kontakt@cemo-group.com

Merci de bien consulter les caractéristiques techniques des articles !

Numéros d'article : 139783, 139782, 139781

Instructions de sécurité:
- Danger en cas d'utilisation de substances chimiques, respecter les instructions de sécurité spécifiques
au produit.
- Risque de dommages environnementaux en cas de manipulation incorrecte et de fuites.
- Éviter tout accès non autorisé au produit, car il est utilisé pour des liquides dangereux.
- Assurer une alimentation électrique sûre (12 V) lors de l'utilisation de la pompe à membrane.
- Ne pas utiliser le produit à proximité de sources d'inflammation ou de flammes nues.
- Retour et élimination de l'AdBlue® conformément aux réglementations locales.
- Ne pas trop remplir le récipient pour éviter les débordements et les déversements.
- Utiliser un équipement de protection approprié (gants, lunettes de protection) lors de la manipulation de
l'AdBlue®.
- Utiliser la station-service et la station-service mobile uniquement dans des zones bien ventilées afin
d'éviter les vapeurs dangereuses.
- Ne pas utiliser la pompe à membrane dans des zones à risque d'explosion.
- Les utilisateurs doivent être formés à la manipulation correcte et aux risques liés à la manipulation de
substances dangereuses.
- Éviter le contact avec la peau et les yeux, en cas de contact, rincer abondamment à l'eau.
- Lire attentivement le mode d'emploi et les consignes de sécurité avant utilisation.
- Ne jamais faire fonctionner la pompe à membrane à sec, cela pourrait l'endommager.
- Vérifier la stabilité de la station-service mobile avant de l'utiliser.
- Éliminer les résidus et les récipients vides conformément à la réglementation locale.


